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   Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Après les longs mois d’hiver, froids et sombres, nous guettions avec impatience les signes
annonciateurs du printemps, synonyme de renouveau pour la nature. Comme chaque
année, c’est le même émerveillement  de beauté.  Nous avons la chance de vivre dans un
cadre environnemental exceptionnel que beaucoup nous envient !

J’ai dû malheureusement encore constater l’incivisme persistant de certaines personnes
qui « abandonnent » encore trop souvent leurs déchets le long des routes, de nos rivières
et dans nos forêts, engendrant un impact négatif sur notre environnement mais égale-
ment sur notre cadre et notre qualité de vie. C’est près d’une tonne de déchets qui a été
récoltée lors du grand nettoyage de printemps effectué fin mars. Je souhaiterais par la
même occasion remercier très chaleureusement  toutes les personnes de bonne volonté
qui ont investi un peu de leur temps dans le cadre de cette opération. Je puis vous assurer
que je mettrai tout en œuvre afin de rechercher sur le terrain des indices permettant
d’identifier les auteurs de ces actes délictueux en vue de les sanctionner.

En matière d’infrastructures sportives, les efforts déployés se traduisent enfin sur le ter-
rain : notre nouvelle piste d’athlétisme totalement rénovée et la création d’un troisième
terrain de tennis permettront à nos jeunes et moins jeunes de s’adonner à leur sport favori
dans des infrastructures de qualité. Dans le courant du mois de mai, débuteront les pre-
miers travaux de terrassement de notre nouveau hall multisports. Le nouvel espace dédié
au tennis de table dans l’ancien bâtiment GALÈRE se termine enfin mais a pris beaucoup
de retard sur le calendrier prévu.

En matière de mobilité, bonne nouvelle ! Grâce à une collaboration avec une société spé-
cialisée dans le sponsoring social, nous avons pu mobiliser des sponsors pour la mise à dis-
position gratuite d’un nouveau minibus de 9 places qui permettra à la commune de conti-
nuer à assurer dans de meilleures conditions les circuits qui sont organisés dans les vil-
lages de la commune pour se rendre à Manhay. Ce projet a suscité un bel engouement
puisque plus de 20 commerçants ont répondu à l’appel ! Je remercie les généreux sponsors
pour leur soutien et leur aide.

La fin de l’année scolaire approche déjà et les examens se profilent à l’horizon. Cette
période est lourde en stress non seulement pour les étudiants mais également pour l’en-
tourage.  Je souhaite à tous les étudiants des révisions studieuses et pleine réussite au
bout du chemin. Un merci particulier également aux équipes éducatives et pédagogiques
qui préparent notre jeunesse aux défis de demain.

Un nouveau musée dédié à la bataille des Ardennes et plus particulièrement aux événe-
ments qui se sont déroulés dans notre commune doit être inauguré dans le courant du
mois de juin. Cette nouvelle attraction culturelle et historique apporte incontestablement
un plus pour notre commune. Je souhaite plein succès aux gestionnaires de ce magnifique
projet qui participe pleinement au devoir de mémoire.

Permettez-moi de conclure cet éditorial en vous signalant que je suis à votre disposition et
à votre écoute pour tout renseignement et rendez-vous à la maison
communale. N’hésitez pas à me contacter au 0477/963.153 ou au
084/388.413.
Je vous souhaite une excellente lecture

Pascal Daulne,
Bourgmestre
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  LE MOT DU BOURGMESTRE

Prochaine parution 
du bulletin communal
Le prochain bulletin communal
paraîtra la semaine du 10 au 14
septembre.

Les informations à paraître doivent
nous parvenir pour le 1er août 2018
au plus tard.

DÉCLARATIONS D'IMPÔTS 2018 : Permanences du SPF Finances
Si vous avez manqué le rendez-vous du lundi 07 mai 2018 à Manhay, vous pouvez trou-
ver sur la page d'accueil de notre site communal www.manhay.be les autres perma-
nences auxquelles vous pouvez aussi vous rendre, pour obtenir une aide afin de remplir
votre déclaration fiscale.
Notamment près de chez nous :
Vielsalm 
(CAE – Rue des Combattants 5) : les lundis, mardis et jeudis de 9h00 à 12h30
Bastogne 
(SPF Finances – Rue des Récollets 6) : Du  lundi au vendredi de 9h00 à 15h00
Marche-en-Famenne 
(SPF Finances - Allée du Monument 25) : Du lundi au vendredi de 9h00 à 15h00
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LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

               INFORMATIONS COMMUNALES

SÉANCE DU 08 FÉVRIER 2018

RENOUVELLEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION D'EAU DE
CHENE-AL'PIERRE PHASE 1 – APPROBATION DES CONDI-
TIONS ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
480.111,00 € hors TVA du marché “Renouvellement du réseau de
distribution d'eau de Chêne-al'Pierre Phase 1”, établis par l’auteur
de projet, A.I.V.E. 

RATIFICATION DE LA DELIBERATION DU COLLEGE COMMU-
NAL DU 16 JANVIER 2018 « DEVELOPPEMENT RURAL –
CONVENTION-FAISABILITE »
Le Conseil approuve et ratifie la délibération du Collège communal du
16 janvier 2018 par laquelle le Collège marque son accord sur la
convention-faisabilité en ce compris le programme financier et la
fiche-projet n°1.03 « Aménagement du centre de Manhay » et s’éle-
vant au montant total de 1.101.894,97€ (138.496,12€ financé par le
développement rural, 871.068,11€ financé par la DGO1 et
92.330,74€ sur fonds propres).

REFECTION DE LA VOIRIE ET REMPLACEMENT DE LA
CONDUITE D'EAU RUE VILLERS DE CHAVAN – APPROBA-
TION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
455.533,98 € hors TVA du marché “Réfection de la voirie et rem-
placement de la conduite d'eau Rue Villers de Chavan.”, établis
par l’auteur de projet, Service Technique de la Province du
Luxembourg. 

MISE EN PLACE DE DEUX SYSTEMES DE PANNEAUX PHOTO-
VOLTAÏQUES SUR LE TOIT DU BATIMENT DU CPAS – APPROBA-
TION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION (2018-15)
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
38.480,00 € TVAC comprise du marché “Mise en place de deux sys-
tèmes de panneaux photovoltaïques sur le toit du bâtiment du CPAS.
Une subvention pour ce marché de 25.000€ sera sollicitée auprès
de l'autorité subsidiante (Province du Luxembourg).

RESTRUCTURATION DE LA PROTECTION CIVILE – DESIGNA-
TION D’UN AVOCAT
Le Conseil désigne Maître Paul-Emmanuel GHISLAIN dans le
cadre du dossier relatif à la restructuration de la protection civile
pour introduire ce dossier devant le Conseil d’Etat au nom de plu-
sieurs communes de la Province du Luxembourg.

REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIR-
CULATION ROUTIERE – DELIMITATION DES AGGLOMERA-
TIONS DE FREYNEUX ET MOULIN CRAHAY
Le Conseil arrête :
– Les limites de la zone agglomérée de FREYNEUX et MOULIN-
CRAHAY sont déterminées comme suit :
En venant de Dochamps : immédiatement avant l’immeuble
numéro 32 (FREYNEUX) ;
En venant de Lamormenil : immédiatement avant l’immeuble
numéro 38a (FREYNEUX) ;
Route du Crahay : immédiatement avant l’immeuble numéro 5
(MOULIN-CRAHAY) ;
Moulin d’Odeigne : immédiatement avant son carrefour avec la
Hé du Seigneur (MOULIN-CRAHAY).
La mesure sera matérialisée par le placement de signaux F1 et F3
portant la mention « FREYNEUX-Manhay ou MOULIN-CRA-
HAY-Manhay ».

SITES A REAMENAGER (SAR) – ACTUALISATION CONTI-
NUEE DE L’INVENTAIRE DES SAR – CONVENTION A
CONCLURE ENTRE NOTRE COMMUNE ET LE SPW DGO4
Le Conseil approuve la convention « Utilisation et diffusion des
informations relatives à l’inventaire des S.A.R. par les pouvoirs
publics dans le cadre d’une mission de service public » à conclure
entre notre Commune et le SPW DGO4 en vue d’accéder à l’in-
ventaire en ligne des sites à réaménager (SAR).

SÉANCE DU 27 FÉVRIER 2018

CREATION DE LOGEMENTS INTERGENERATIONNELS DANS LE CENTRE DU VILLAGE DE MANHAY – DEVELOPPEMENT RURAL
– CONVENTION-FAISABILITE
Le Conseil marque son accord sur la convention-faisabilité en ce compris le programme financier et la fiche-projet n°1.01 « création de
logements intergénérationnels dans le centre du village de Manhay »  et s’élevant au montant total de 997.563,20€ (648.781,60€
financé par le développement rural, 2.700,00€ financé par QUALIWATT et 346.081,60€ sur fonds propres).

SÉANCE DU 28 MARS 2018

PRESTATION DE SERMENT DE LA DIRECTRICE GENERALE
NOMMEE A TITRE DEFINITIF
Vu la nomination de Madame Stéphanie MOHY, en qualité de
Directrice générale à titre définitif à la Commune de Manhay,
celle-ci  a été invitée à prêter le serment requis entre les mains du
Bourgmestre et a ensuite été installée dans sa fonction.

PLAN COMPTABLE DE L’EAU – REFERENCE 2016
Le Conseil décide d’approuver le Plan Comptable de l’Eau pour
l’exercice 2016 de la Commune de Manhay en sa qualité de pro-
ducteur et distributeur d’eau, faisant apparaître un Coût Vérité de
Distribution (C.V.D.) s’élevant à 2,7962 €/m³ ainsi que ses docu-
ments annexes.
Ce Plan Comptable de l’Eau sera soumis à l’avis du Comité de
Contrôle de l’eau.

APPEL A PROJETS « AMENAGEMENT, MISE EN CONFORMITE
ET EMBELLISSEMENT DES CIMETIERES WALLONS ET CREA-
TION D’ESPACES DE CONDOLEANCES ET DE CEREMONIES
NON CONFESSIONNELLES »
Le Conseil décide d’adhérer à l’appel à projets de la Ministre Madame
DE BUE « Aménagement, mise en conformité et embellissement des
cimetières wallons et création d’espaces de condoléances et de céré-
monies non confessionnelles ».Un subside sera sollicité auprès de la
cellule de gestion du patrimoine funéraire de la DGO4.

ADHESION AUX MARCHES DE LA PROVINCE DE LUXEMBOURG
Le Conseil décide de recourir à la Province de Luxembourg en tant
que centrale de marchés pour certains marchés de fournitures et
de services selon les circonstances et les besoins de notre
Commune. La convention sera soumise à l’approbation du
Collège communal et ratifiée lors du prochain Conseil communal.
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DEVELOPPEMENT RURAL – RAPPORT ANNUEL SUR L’ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPERATION – ANNEE 2017
Le Conseil prend acte de l’état d’avancement de la deuxième Opération de Développement rural, arrêté à la date du  19 mars 2018 et
décide d’arrêter l’annexe 5 – Programmation dans les trois ans avec recherche des moyens financiers.
Il approuve le rapport d’activités 2017 de la Commission Locale de Développement Rural.

PLAN COMMUNAL D’AMENAGEMENT DE LA ZONE DE LOISIRS AU LIEU-DIT «AL GRANDE CREUX» A LAMORMENIL – ADOP-
TION PROVISOIRE
Le Conseil  décide d'’approuver provisoirement le projet de PCA et de charger le Collège communal de soumettre le projet de PCA à
enquête publique et aux avis du pôle « Aménagement du territoire » et du pôle « Environnement ».
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               INFORMATIONS GÉNÉRALES

ELECTIONS COMMUNALES ET PROVINCIALES DU 14 OCTOBRE 2018
Le 14 octobre 2018, vous élirez vos représentants pour les conseils communaux et provinciaux.

1. LA PROMOTION DU DON D’ORGANES : Les élections consti-
tuent un moment particulièrement propice à la sensibilisation
puisqu’elles mobilisent massivement la population. Les com-
munes sont désormais obligées de permettre l’inscription
comme donneur d’organes le jour des élections locales.
Le 14 octobre 2018, vous aurez l’occasion de vous inscrire
comme donneur d’organes.

2. LE VOLONTARIAT POUR LA FONCTION D’ASSESSEUR : Après
différentes expériences positives, le volontariat pour la fonc-
tion d’assesseur a été introduit afin de permettre à tout un
chacun de poser sa candidature pour devenir membre d’un
bureau électoral. Si vous souhaitez jouer un rôle actif dans
l’organisation de ce moment de démocratie, contactez l’ad-
ministration communale qui vous indiquera comment poser
votre candidature à la fonction d’assesseur.

3. SUPPRESSION DE L’EFFET DÉVOLUTIF DE LA CASE DE TÊTE :
Désormais, les votes exprimés en case de tête ne seront plus
redistribués vers les candidats. Si vous votez en case de tête,
votre voix va vers la liste. Si vous souhaitez soutenir un ou plu-
sieurs candidats, il convient de rougir la/les case(s) au regard
de son/leur nom.

4. RETOUR AU VOTE PAPIER
En 2018, le vote électronique ne sera plus utilisé en Wallonie. Pour
certains citoyens, le retour au vote papier sera une première. Pour
les aider, une série d’outils sont mis à disposition afin d’accompa-
gner tout électeur dans le choix de ses représentants. 

5. QUI PEUT VOTER LE 14 OCTOBRE 2018 ?
Pour les élections communales : Toute personne remplissant
les conditions suivantes : 
- avoir 18 ans accomplis le jour des élections,
- jouir de ses droits civils et politiques,
- être inscrit au registre de la population avant le 31 juillet
2018.

En plus, pour tous les citoyens étrangers :
Être inscrit sur le registre des électeurs communaux avant le 31
juillet 2018. Pour ce faire, il faut introduire un formulaire de deman-
de d’inscription avant le 31 juillet 2018. Ce formulaire est dispo-
nible auprès de l’administration communale ou sur le site
http://electionslocales.wallonie.be (ou via le site manhay.be)

Pour les citoyens non ressortissants d’un pays de l’Union euro-
péenne, il faut également être en possession d’un titre de
séjour légal depuis le 31 juillet 2013 au plus tard et avoir résidé
de manière ininterrompue dans une commune belge depuis
cette date, et signer une déclaration par laquelle ils s’enga-
gent à respecter la Constitution, les lois du peuple belge et la
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des liber-
tés fondamentales.
Pour les élections provinciales : Toute personne remplissant
les conditions suivantes :
- avoir 18 ans accomplis le jour des élections,
- jouir de ses droits civils et politiques,
- être inscrit au registre de la population avant le 31 juillet
2018.
Les ressortissants étrangers issus ou non d’un pays membre
de l’Union européenne ne peuvent y participer.

6. LA DÉMOCRATIE, PAS SANS MOI !
En Belgique, le vote est obligatoire. Il s’agit d’un droit acquis
de haute lutte, un acte citoyen fondamental.

7. S’INFORMER SUR LES ÉLECTIONS :
Vous avez encore des questions au sujet des élections ?
N’hésitez pas à consulter le portail
http://electionslocales.wallonie.be/. Vous y trouverez une
multitude d’informations, et au soir du 14 octobre, vous pour-
rez consulter et visualiser les résultats en temps réel, en fonc-
tion de l’évolution du dépouillement.

Une information du SPW – Pouvoirs locaux.

UN DÉTECTEUR DE FUMÉE PEUT VOUS SAUVER LA VIE !
La fumée est plus dangereuse que le feu!
Lors d'un incendie, ce n'est pas le feu qui est le plus dangereux. La fumée contient un gaz incolore
et inodore, le monoxyde de carbone, qui vous plonge dans un profond sommeil. Étant donné que
beaucoup d'oxygène est consommé pendant un incendie et qu'il y a souvent un dégagement de
gaz toxiques, les victimes étouffent le plus souvent avant que les flammes ne les atteignent.

Un détecteur de fumée - des vies sauvées
Le détecteur de fumée sauve des vies : 70% de morts en moins ! 
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Comme déjà annoncé dans notre bulletin communal de septembre 2017, notre commune a adhéré
à l'outil BE-Alert.  Ce système d'alerte, développé par le Centre de Crise fédéral est mis à disposi-
tion des communes et des Provinces pour permettre aux autorités de contacter facilement et rapi-
dement la population lors de situations de crise.

Les messages délivrés donneront les consignes à suivre en cas de situation d’urgence (grand incendie, inondation, pénurie élec-
trique,..). 

L’alerte est ciblée pour la population directement concernée par la situation d’urgence (riverains d’une rue, d’un quartier, etc.).

Afin de recevoir cette alerte, vous devez vous inscrire au préalable à BE-Alert, afin que les autorités aient vos coordonnées
exactes pour vous alerter. http://be-alert.be/fr/inscrivez-vous

Si vous avez des difficultés pour vous enregistrer, n’hésitez pas à contacter  Mme CORNET – secrétariat communal (086/45 03 21)

A la mi-mars 2018, 273.000 citoyens étaient inscrits, BE-Alert a déjà été utilisé avec succès lors de 14 incidents…

Alors si vous n'avez pas encore fait la démarche, n'attendez plus…

ECHARDONNAGE
Par avis du Gouverneur, il est rappelé à tous propriétaires, locataires, occupants, qui exercent un droit
sur des terres, qu’ils sont tenus de DÉTRUIRE DE MANIERE A EMPECHER LA FLORAISON, ainsi que le
développement et la dissémination des semences,  les chardons nuisibles à l’agriculture et à l’horticultu-
re, pour le 31 juillet 2018 au plus tard. 
A défaut par les intéressés de se conformer à ces dispositions, il sera procédé d’office à la destruction,
aux frais des contrevenants, à l’intervention de l’Agence Fédérale de la Sécurité de la Chaîne Alimentaire
(A.F.S.C.A.).

WALLONIE PLUS PROPRE : GRAND NETTOYAGE DE PRINTEMPS - LES 23, 24 ET 25
MARS 2018
Cette année encore, la commune de Manhay a participé au Grand nettoyage de printemps organisé par la cellule Be Wapp. 
Comme à chaque fois, nous avons pu compter sur vous !
En effet, vous êtes de plus en plus nombreux à consacrer quelques heures de votre temps à nettoyer les routes et chemins de notre belle
commune. Ce travail  est …. et reste « malheureusement » très utile car la quantité de déchets collectés dans le cadre de cette opération
est tristement impressionnante.  Au total vous étiez 350 personnes, élèves des écoles communales (5) et villageois confondu (11
villages participants), à œuvrer pour cette action. 

Vous avez collecté :
- 65 sacs bleus (+/- 160 kg): PMC;                                                           - 64 sacs gris FR (+/- 380 kg) : déchets non recyclables ;
- 2,5m³ d’encombrants non recyclables (+/- 350 kg);                   - 6 pneus;
- Et 3 sacs d’amiante
Soit un total de +/- 730 kg de non recyclables et +/- 160 kg de recyclables = 890 kg!!!

MERCI A TOUS LES BENEVOLES!

Du côté des écoles…
Les enfants de l'école d'Oster ont participé avec
beaucoup d'entrain au ramassage des déchets

C'est toujours avec enthousias-
me que les enfants de l'école de
Dochamps participent à l'opéra-
tion village propre.
Ils sont très fiers de leur école et
du village.

"Comme chaque année, les enfants de l'école communale d'Odeigne
ont ramassé tous ensemble les déchets autour de leur école....pour le
respect de l'environnement, pour la beauté du paysage ! 
A l'année prochaine !!! "
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Mais aussi à Vaux-Chavanne

Et à Grandménil

Côté citoyen …
A Deux-Rys
Une belle journée enso-
leillée, la fierté du travail
accompli et malheureuse-
ment la frustration pour le
NON RESPECT de certaines
personnes !
Et enfin la déception que ce
soit toujours les mêmes qui
répondent présent !
Vivement que les canettes
soient consignées…

A Dochamps

A Lafosse A Malempré 

A Oster

Et à Fays

Pour limiter la quantité de ces déchets, nous pourrions déjà faire un geste simple…..
BACHONS NOS REMORQUES !!

En effet, nous polluons parfois bien malgré nous. Nous le constatons régulièrement, une remorque non bâchée est aussi une source
de déchets sauvages. 

Par exemple, se rendre au parc à conteneurs avec une remorque non bâchée, c’est prendre le risque que les déchets les plus légers
(papiers, bouteilles, branchages,…) s’envolent lors du trajet.

Une simple bâche ou un filet permet d’éviter ce problème…Un geste facile à faire pour que nos villages restent propres.
Pensez-y !
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QUAND LES COURS D'EAU RETROUVENT LEURS NOMS ...

Nos rivières et ruisseaux méritent une attention de tous les jours, mais
il faut d'abord les sortir de l'anonymat ! Peut-être avez-vous remarqué sur
la commune la présence de nouveaux panneaux signalétiques reprenant le
nom des cours d'eau là où ils croisent une route ? 

C'est le résultat d'un achat groupé de 14 communes du bassin de
l'Amblève-Rour, encadré par le Contrat de rivière, de 252 nouveaux
panneaux identifiant les cours d'eau.  Ce projet est le prolongement d'un précédent achat groupé

réalisé en 2015 de 103 premiers panneaux. Cette volonté commune donne une identité forte au projet. Il n'en n'est que plus porteur.
La commune de Manhay a acquis 5 nouveaux panneaux.
Elle en avait déjà acheté 4 en 2015. D'autres panneaux indi-
quant le nom des cours d'eau avaient déjà été placés du
côté du bassin de l'Ourthe.
En parallèle de l’achat groupé par les communes (panneaux
principalement pour les routes communales), le Service Public
de Wallonie/la Direction générale des Routes a acquis 12 nou-
veaux panneaux qui sont en cours de placement sur les routes
nationales qui croisent un cours d'eau du bassin. 

Nous espérons ainsi attirer l'attention sur la présence de
ces cours d'eau dans notre paysage quotidien, pour leur réappropriation sociale, pour la création d'un sentiment d'appartenance à
un bassin versant. Connaît-on toujours bien le petit ru qui passe près de chez nous ? C'est également la garantie d'une meilleure pré-
servation de nos rivières qui est visée par leur identification claire et leur mise en valeur. 
Le nom des petits ruisseaux ne sont pas oubliés car ils jouent un rôle essentiel dans l'ombre des rivières. L'adage le dit bien : les petits
ruisseaux forment les grandes rivières.

L'équipe du Contrat rivière Amblève/Rour

Vous souhaitez rénover votre bâtiment ?  
Vous ne savez pas comment faire ?

L’opération RénovEnergie.be vous aide… Et vous permet d’économiser jusqu’à 500€* par an ! 
Vos travaux** sont financés par les économies réalisées.

- Hotton, le 4 juin - Administration
communale, rue des Ecoles 50 à 6990
Hotton

- Houffalize, le 5 juin - Houtopia, place
de l’Eglise 17 à 6660 Houffalize

- Manhay, le 7 juin - Administration
communale, Voie de la Libération 4 à
6990 Manhay

- Rendeux, le 11 juin – Salle Marie
Schérèrs, Route de Marche 11c à 6987
Rendeux

- La Roche-e/A - le 12 juin – Salle
CPAS, rue de Beausaint 2 à 6980 La
Roche-e/A

- Durbuy, le 13 juin – Ancien Hôtel de
Ville, GrandRue 24 à 6940 Barvaux

- Erezée, le 21 juin– Concordia, rue des
Combattants 12 à 6997 Erezée

Cet accompagnement est GRATUIT car il est subventionné par votre commune et le GAL Pays de l’Ourthe.
Plus d’infos ? Nathalie Malmedier, GAL Pays de l’Ourthe 084/37 86 41 – n.malmedier@paysourthe.be
*Estimation sur base des dépenses moyennes d’un ménage : 960€ d’électricité et 1.800€ de chauffage
**Concerne : isolation, installation panneaux solaires PhV, remplacement de chaudière, de châssis.

Avec le soutien du Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales

OPÉRATION RENOVENERGIE.BE
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Agenda d’activités « vert pomme » 2ème semestre 2018
• WE 29-30 septembre, « formanature » les champignons. 9H30-
16H00
Identification, récolte et multiples recettes « gastronomiques ».
Lieu : vert pomme, rue de l’église 6960 Harre
Prix : 30eur la journée, repas compris ! (possibilité de ne participer
qu’à une journée) ; à emporter : couteau, planche, cahier de note,
panier. !!! places limitées, réservation indispensable !!!

• Samedi 29 septembre, brame du cerf. 18H00-21H00
Introduction sur vert pomme, puis déplacement en voiture jusqu’à
un poste d’observation et d’écoute.
Prix : 5eur/adulte, 2eur/enfant ; à emporter : jumelles ou
longue vue.

• Samedi 13 octobre, gestion « nature » sur vert pomme. 9H30-
12H00
Travail au potager, taille, fauche, abris pour la petite faune…
Activité gratuite, ravito offert aux participants ; à emporter : gants

• Samedi 24 novembre, plantation de fruitiers et soins au verger.
9H30-12H00
Atelier pratique avec tous les conseils sur le choix des fruitiers, l’as-
pect sanitaire, la taille et la plantation afin d’optimaliser la vigueur
des arbres.
Lieu : vert pomme, rue de l’église 6960 Harre
Prix : 5eur/adulte ; à emporter : gants, cahier de note.

Info et contact : Stéphane Barthélemy 0492 86 15 18 - Barthelemy.stephane@gmail.com - www.vert-pomme.info
! Certaines activités sont susceptibles d’être déplacées en fonction de la météo !

DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES
Programme chargé en cette fin d’année scolaire 2017/18 : les élèves de 2ème et 4ème années  vont passer les évaluations de fin de
cycle et nos 27 élèves de 6ème année seront soumis les15,18 ,19 et 21 juin aux épreuves du CEB.

La dernière semaine sera rythmée par les excursions et les différentes festivités organisées par chaque implantation.

Une fois encore, de beaux projets ont été réalisés tout au long de l’année…..une occasion de créer des liens entre les différents domaines
d’apprentissages.

Dans le dernier Bulletin Communal, je vous parlais du film d’animation réalisé à Oster. Son titre : « Plus classe qu’un clash » : film qui
traite de la gestion des conflits. Celui-ci a été présenté aux parents lors du dîner-spectacle organisé fin mars.

Les 2 projets « Où cours-je ? » menés à Grandmenil et à Harre ont permis aux enfants de libérer leur
créativité et de réfléchir, avec leurs enseignants, à la gestion des jeux dans la cour. Belle collaboration
entre l’école et le CEC de Marcourt !

La classe primaire de Dochamps a mené à bien son projet lecture : avec l’aide de parents, ils ont réa-
lisé une boîte à livres accessible à tous les villageois. L’inauguration officielle est prévue fin juin. Ce
projet a été une occasion pour eux de travailler les différentes compétences en savoir lire et savoir
écrire de manière fonctionnelle. 

Les enseignantes maternelles et primaires de Vaux-Chavanne ont travaillé, tout au long de l’année,
les compétences artistiques. Les enfants seront fiers de montrer leurs « chefs -d’œuvre » à leurs
parents lors de la « journée portes ouvertes » qui aura lieu le dimanche 24 juin.

Cette année scolaire a été aussi marquée par l’entrée dans le numérique pour 4 implantations. Ces
outils sont au service des apprentissages. Un seul souhait à présent : obtenir les projets rentrés en février pour les implantations de
Malempré, Harre et Dochamps : « J’@pprends avec les TICE en classe unique » ou quand les tablettes s’avèrent être un outil de diffé-
renciation.

Les élèves de 5ème et 6ème années ont participé, fin avril, au Junior Trophy au Fourneau Saint-
Michel. Il s’agit d’une manifestation culturelle, citoyenne et sportive
organisée par la bibliothèque provinciale de Marche. Plus de 500
élèves de différentes écoles primaires de la province du Luxembourg y
ont participé. Nos élèves ont brillamment défendu les couleurs de
notre école : Jana Gabus, élève à Grandmenil, a remporté l’épreuve de
savoir parler (1ère sur 33 !) et les élèves de Vaux-Chavanne ont rem-
porté le 1er prix de cette manifestation. Bravo !

Les 3 journées de formation en équipe éducative nous ont permis de
réécrire notre projet d’établissement pour les 6 prochaines années.
Nous avons défini, en école, nos lignes de force en lien avec le Décret
Missions et nous avons mis en avant les spécificités de chaque implantation. Le plaisir d’apprendre, le respect
et l’estime de soi, la tolérance, la coopération, l’épanouissement et la confiance en soi sont les valeurs tra-
vaillées au sein de nos implantations.

Je terminerai en remerciant le Collège Communal  pour l’installation des panneaux publicitaires sur
chaque bâtiment scolaire ainsi que les panneaux de signalisation indiquant la direction à suivre pour
atteindre chacune d’elle.

« A l’école communale de Manhay…..Apprendre c’est vraiment gai ! »
Pour toutes informations complémentaires ou pour une inscription pour l’année 2018/2019, n’hési-

tez pas à me contacter :
Adresse mail : efc-gdmenil@skynet.be - Numéro de GSM : 0478/60.46.79

Claire Hardy, Directrice.
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La classe maternelle à la ferme 
Ce 19 mars, nous nous sommes rendus à la petite ferme "France" de Sprimont pour une journée de découvertes. Abreuver les veaux,
nourrir les vaches, caresser les lapins, ramasser les oeufs. Sans oublier les chèvres et les poneys.
Pour terminer cette belle journée, nous avons cuisiné de délicieux biscuits avec les produits de la ferme.

Animation musicale
Ce 23 mars, les écoles de Dochamps,Oster et Harre se sont réunies autour de
deux musiciens pour une animation musicale.
Aux commandes, Thomas (violon) et Alexandre (violoncelle) nous ont joué
des airs classiques, des airs populaires et des musiques de Disney.
L'animation fut un vrai succès.

A Dochamps

A Odeigne

Animations des jeunesses musicales.
C’est avec enthousiasme que les élèves d’Odeigne
ont préparé leur visite à l’Opéra. Trois animations
musicales ont été organisées en classe. Chants et
bonne humeur étaient au rendez-vous. Quelle joie
de pouvoir se glisser dans la peau d’un chef d’or-
chestre !

A l’opéra de Liège

Le 9 mars, les élèves des classes primaires d’Odeigne, Harre et Malempré se sont rendus  à l’Opéra de Liège pour admirer le spectacle
« Folon ». Quel émerveillement pour tous dans ce bel endroit !

Souper et spectacle tout en couleurs
Les écoles d’Odeigne et Oster ont organisé leur tra-
ditionnel souper/spectacle le 16 mars à la salle de
Grandmenil. Le thème mis à l’honneur était « Les
couleurs ». Petits et grands ont foulé la scène pour le
plaisir de leurs parents. Une belle soirée conviviale
pour tous ! 

" Les enfants de maternel-
le d'Odeigne ont réalisé
des œufs de toutes les
couleurs afin de décorer le
cerisier planté dans la
pelouse. Très agréable
pour les yeux avant la
venue des nouvelles
feuilles et des petites

A Vaux-Chavanne
Ce mercredi 18 Avril 2018 les élèves de maternelle de Vaux-Chavanne se sont rendus à
l’exposition André Bosmans au Musée en Piconrue de Bastogne. La découverte de la
vie rurale au travers des tableaux du peintre paysan André Bosmans était au centre de
cette visite ....les enfants ont adoré ! Une exposition à visiter sans hésiter. 

Ce mois de mars a été riche en
activités pour les élèves des
classes primaires de Vaux-
Chavanne.
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Un mois de mars chargé à l’école de Malempré
• Musée en Piconrue à Bastogne
Vendredi 2 mars, avec la classe maternelle et la classe primaire nous nous sommes rendus à Bastogne, au musée en Piconrue. Le
thème « Les âges de la vie » nous a été présenté. Nous avons voyagé de notre naissance à celle de nos ancêtres. Les plus grands ont
adoré se mettre dans la peau d’écoliers d’un temps passé : couture pour les filles et mesures avec outils pour les garçons. En un siècle,
comme tout a bien changé ! 

• Classes vertes à Stoumont
Les 15 et 16 mars, en primaire, nous sommes partis en classe verte à Stoumont. Après
notre installation dans les chambres et notre pique-nique, un animateur nous a guidés
pour une balade en forêt. Le soir, nous avons assisté à un concert de musique et de
danse animé par les « Mixties », un groupe de personnes avec handicap. C’était très
chouette. La matinée du lendemain a été consacrée aux animaux à la ferme du
Fagotin. Chacun a même pu faire une balade à cheval. Nous serions bien restés un jour
de plus.

• Musiciens  « Duo autour du monde »
Vendredi 23 mars, nous avons accueilli les élèves d’Odeigne et Grandmenil ainsi que
Thomas et Alexandre, deux jeunes musiciens connus sous le nom de « Duo autour du
monde ». Ceux-ci nous ont présenté, comme chaque année, un spectacle varié, avec dif-
férents styles musicaux, en s’accompagnant de leurs instruments : un violon, un violoncel-
le et un synthétiseur.
C’est toujours aussi agréable de les écouter. Vivement l’année prochaine.

• Printemps des sciences à Arlon
Nous, les 5e et 6e années primaires de

Malempré, sommes partis au Printemps des Sciences à Arlon le 22 mars. Cette année, le
thème était  « Science, réalité ou fiction ? ». Tout d’abord nous avons discuté des pouvoirs
des super-héros et les avons comparés à des humains. Ensuite, nous avons extrait
notre ADN et celui d’un kiwi. Puis nous sommes allés découvrir différentes activités sur
la police scientifique comme l’identification de traces de sang et d’empreintes digitales.
Plus tard, nous avons essayé de faire rebondir une boule de pétanque plus haut qu’une
balle magique. Pour finir, les tampons récoltés au cours des expériences, nous ont per-
mis d’ouvrir un coffre rempli de récompenses. C’était vraiment génial !

Les élèves de Malempré
A Grandménil

# FOLON
Ce jeudi 8 mars 2018, nous, les élèves de Grandménil et de Dochamps, sommes allés
à l’Opéra Royal de Liège. La pièce que nous avons vue s’appelle « # FOLON ». Quand
nous sommes entrés vers 9h40, nous avons trouvé la salle magnifique. Nous étions
impatients de voir cet opéra qui a commencé à 10h05. 
Quand le chef d’orchestre est arrivé, tout le monde a applaudi. 
Pendant quatre vendredis, nous avions
aussi répété les chants en classe avec
Quentin.
Au début de la pièce, cela se présente ainsi

: les élèves de la classe de monsieur Superbe viennent au musée afin de découvrir les œuvres
de Folon. Dans la classe, Orangine et Jean Petit Bleu sont amoureux en cachette. Dans le
musée, on ne peut pas prendre de photo car c’est dangereux. Jean Petit Bleu demande à

Orangine de faire un selfie près d’un tableau. Mais,
après le selfie, Jean Petit Bleu se retrouve empri-
sonné dans le tableau.
Il faudra attendre la fin de l’opéra pour voir
Orangine sauver Jean Petit Bleu et le faire sortir du tableau.  Nous avons aussi pu accompa-
gner les acteurs avec les six chansons que nous avions apprises en classe.
La pièce s’est terminée à 11h05 et nous sommes rentrés à l’école à 12h15.
Nous avons adoré et trouvé cela génial.
Merci à toutes celles et ceux qui nous ont permis de vivre une telle expérience. 

Au programme :
- Opéra participatif « Folon » à Liège
- Pièce de théâtre « La petite fille aux allumettes » à Trois-Ponts
- Animations dans le
cadre des « Journées
wallonnes de l’Eau »

- Animations GAIA sur
le bien-être des ani-
maux de compagnie

Que de découvertes et
d’émotions partagées !
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La section fondamentale de l’Athénée de Manhay de septembre 2017 à juin 2018
A travers ces quelques articles, vous allez découvrir la vie de notre école et les différentes activités, animations auxquelles nos élèves
ont participé tout au long de cette année scolaire.

LA VIE DANS NOTRE ÉCOLE

• Rénovation de la section maternelle : 
Le service de l’infrastructure scolaire a accordé des fonds afin de rénover la
section maternelle :
➢ Réaménagement de la cour en différentes zones (zone vélos zone détente –
zone verte).  

➢ Le bardage, les menuiseries extérieures ainsi que l’isolation.
➢ Rafraîchissement des locaux.

• Le cycle 5/8 :
Afin de faciliter le passage du maternel au primaire, chaque année, les élèves de 3ème
maternelle et de 1ère/2ème années primaire participent à des activités communes deux
fois par mois.  Cette année, les enseignants et leurs élèves travaillent les émotions à travers
la musique et les instruments de percussion.

• Activité lecture :
Les élèves de 6ème primaire
font la lecture aux petits.  

• La natation :
Dès la première maternelle, les enfants se rendent
chaque semaine à la piscine.  L’objectif principal est l’ac-
coutumance à l’eau.  Les cours de natation se poursuivent
jusqu’à la 6ème primaire. 

• Le cours d’anglais :
L’initiation à l’anglais commence en 3ème primaire 

afin de familiariser les enfants à la sonorité d’une langue étrangère.  
Des activités ludiques leur sont proposées de façon hebdomadaire. 

• L’école des devoirs :
Notre établissement propose à chaque élève d’effectuer ses devoirs à l’école avec l’aide d’un enseignant quatre jours par semaine
de 15h25 à 16h.

• L’accueil extrascolaire :
Madame Hertay accueille, en dehors des périodes de cours, les élèves tous les jours dès 7h et jusqu’à
18h30.  Des activités leur sont proposées.  A ce sujet, l’équipe éducative remercie Messieurs Pascal
Daulne, Bourgmestre et Pierre Hubin, Echevin de l’enseignement, pour l’engagement de notre
accueillante.

LES VISITES EXTRAS MUROS
Tout au long de l’année, les enfants participent à différentes sorties :

Le maternel :
• Cinéma
• Théâtre
• Festival des sculptures de glace à Liège
• Exposition « De la graine au fruit » à Barvaux

Le primaire :
• Cinéma
• Théâtre
• Activités sur les champignons et les arbres à Vert Pomme
• Festival du chocolat à Durbuy
• Ateliers langues à Libramont
• Junior trophy à Saint Hubert
• Activités sportives : cross, orientation, une Ardeur d’avance, pentathlon, 
initiations au foot et au kin-ball



15

LES CLASSES DE DÉPAYSEMENT

Au cours de leur scolarité, les
enfants partent en classes de
sport, classes de neige, classes
de mer, …  Ces différents
séjours favorisent l’autono-
mie, créent des liens, initient
chacun à la vie en groupe et
permettent de partir à la
découverte d’un autre envi-
ronnement.

SPECTACLE DE LA SAINT-NICOLAS

Le dernier vendredi du mois de novembre, nous mettons les élèves à l’honneur.   A travers le
spectacle, les artistes d’un jour chantent, dansent, s’expriment face à de nombreux spectateurs.

STAGES D'ÉTÉ

Plaines de vacances communales du 02 au 27 juillet 2018
Voyage dans la galaxie avec Bidibulle l’astronaute

Quand Age Thème Où Horaire Inscription Tarif
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D
u 
09
 a
u 
13

3-6 ans

7-12 ans

Décollage imminent vers :
La planète Galactech
La planète Détalia
La planète Triptor

Réalisons notre engin spatial …

D
u 
16
 a
u 
20

3-6 ans

7-12 ans

Visite des amis de Bidibulle
Chez les Galacxiens
Chez les Détaliens
Chez les Triptoriens

Attention la brigade de l’espace nous observe : Jeux cosmiques …

D
u 
23
 a
u 
27

3-6 ans

7-12 ans

Retour sur la planète Terre
Analysons nos découvertes

6-12 ans
Visite et animations à l’Euro Space Center de Transinnes 
Organisation du SDAC de St Hubert le mercredi 25 juillet

Le coût financier ne peut être un frein à la participation de l’enfant à la plaine, en cas de problème, vous pouvez nous contacter.

Nous acceptons les enfants dès 2 ans ½ à condition qu’ils fréquentent déjà la maternelle

Les collations, potage, boissons sont fournis par la plaine. Apporter uniquement le repas de midi.
La plaine est agréée par l’O.N.E et déductible fiscalement
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Stage de trapèze volant et vie paysanne : La tête en l'air… les pieds dans la terre !
De 12 à 16 ans - Du 23 au 26 juillet 2018 - Au Moulin d'Odeigne – 6960 Manhay

Voltiger, traire une vache, moudre les céréales, faire du pain, voltiger, rencontrer les animaux, vivre au
rythme du Moulin, et encore voltiger !

L'ASBL « A prendre ou à voler »  cherche à lier Culture et Agriculture en transmettant des pratiques artis-
tiques, culturelles et agricoles, dans une dynamique solidaire et collective.
12 participants maximum - Stage non-résidentiel (de 9h à 16h)
Repas de midi pris en charge
Prix : 200€ (comprend les activités, assurance et repas composé de produits biologiques)

Stages au Centre Croix Rouge à Fays

Inscriptions et renseignements : Aurore Nihon   -  Tél : 086/43 01 72

6 -12 ans Du 09 au 13 juillet de 09h00 à 16h00 Association BAOJ, Jeux de coopération

6 -12 ans Du 06 au 10 août de 09h00 à 16h00 Le Cinéma et Nous

Stage sport et nature
pour les 8-12 ans

Semaine du 20 au 24 aout

Balades VTT (chaque enfant apporte son
vélo), cabanes et jeux en forêt. Profiter des
milieux aquatiques : mare et ruisseau…

Récolte et cuisine du potager ; fabrication
de nichoirs, jeux sur vert pomme.

Horaire : animation de 9H00 à 16H00,
garderie de 8H30 à 17H00

Lieu : vert pomme, rue de l’église 6960
Harre

Prix : 60eur la semaine ; à emporter : VTT
en ordre, vêtements de rechange, pique-
nique.
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AU MOULIN DE LAFOSSE
Le projet de réhabilitation du moulin de Lafosse pas l'asbl Aisnagué a débuté en 2014. Après la rénovation du
bief, l'installation de la nouvelle roue et du système de production d'électricité, l'installation d'une nouvelle hui-
lerie et l'aménagement d'un espace d'animation, nous travaillons à présent à la remise en route de l'ancienne
meunerie, à l'arrêt depuis les années 1950.
Dans ce chantier colossal, nous orientons d'abord nos forces dans la réhabilitation de la meule à farine et du
blutoir, dans l'espoir qu'une belle farine en coulera à nouveau lors de notre traditionnel marché artisanal automnal, programmé pour
le deuxième dimanche d'octobre.
Bien avant ça, nous vous invitons cordialement à notre fête estivale le samedi 16 juin, avec au programme :
- à 14h30 départ de la balade contée et guidée vers le moulin d'Odeigne, d'où nous ramènerons à pied le premier sac de grains qui
sera moulu à Lafosse

- à 18h30 visite guidée du moulin de Lafosse et du chantier de réhabilitation de la meunerie
- à 20h concert
- bar, petite restauration et vente d'huile à partir de 18h
- entrée gratuite

Également cet été, nous proposons du 13 au 17 août un stage découverte musique et nature pour les enfants de 3 à 5 ans.
Vous trouverez plus d'info par rapport à ces deux événements sur notre site internet www.moulindelafosse.be

Pour l'asbl Aisnagué
Olivier Meessen - Responsable de projet

ALZHEIMER CAFÉ MANHAY
Une initiative de la Ligue Alzheimer avec le concours de bénévoles, et le soutien du Cpas 

Nos rencontres Alzheimer Café
Depuis 10 ans, nous nous réunissons pour procurer de l'information, partager, échanger – passer un bon moment
ensemble – proposer des activités diverses (cette année "à la découverte de notre commune").

Vous souhaitez partager vos expériences, trucs et astuces à propos de la maladie d'Alzheimer ? Familles, patients et professionnels,
vous êtes invités à participer auxAlzheimer Cafés. 
Quand ? Le 3ème jeudi du mois de 14 à 16 heures (sauf congés scolaires) (20/09/18 – 18/10/18 – 15/11/18).
Où : Bâtiment du cpas -Voie de la Libération, 6 - 6960 Manhay - Ouvert à tous - café et accompagnements offerts.

Nos sorties :
jeudi 21 juin  à 12 heures : Apéro et repas à l'hôtel des Sources, Moulin Crahay.  Réservation au plus tard pour le 14 juin.
jeudi 13 décembre : Endroit à spécifier.

Pour les réservations, contactez : Aline Clesse : 0498.08.59.10 - Jeanine Simon : 0495.73.80.16
Projets  et sur réservation.
- Projection du film  "Intouchables". 
- Accueil et échanges avec des personnes venant de l'extérieur pour  nous parler d'un sujet bien précis,  bientôt : "les aidants proches". 
- Vos suggestions sont les bienvenues.

Une info ? Un renseignement?    Agent PROXIdem pour la LIGUE ALZHEIMER (Agent de proximité) :
                                                                     Mme Jeanine Simon - 0495/73 80 16 - jsimon.chapotin@gmail.com 

"Alzheimer café" vient vers vous ! 
Au fil des trimestres, nous vous présenterons, les fiches pratiques éditées par la «Ligue Alzheimer asbl».

Bonne lecture à tous. Jeanine SIMON.

La Maladie d’Alzheimer commence souvent de manière discrète, dif-
fuse, progressive. Il est possible, à la personne qui en est atteinte, de
palier aux petits « couacs» des premiers symptômes.
Bien souvent, les premières personnes à s’inquiéter d’un éventuel pro-
blème, ce ne sont pas les personnes atteintes elles-mêmes mais bien
leur entourage, leur médecin traitant, … Cela, une fois que les compor-
tements inhabituels se multiplient et s’amplifient. En effet, au départ,
pour de petits oublis, l’on a tendance à relativiser, à se dire que « c’est
l’âge, le stress, la fatigue, .. ». Et effectivement, les signes précurseurs
de la maladie sont souvent les mêmes que ceux qui se manifestent
lorsque l’on est stressé, fatigué, plus âgé,… Il n’y a donc pas lieu de
s’alarmer au moindre petit « raté » de la mémoire. Bien sûr, passé un
certain âge, il est important de rester attentif, d’observer les change-
ments inattendus et inhabituels. Si ceux-ci se multiplient, il est utile
d’en parler à son médecin traitant et d’aller consulter un centre pour
les troubles de la mémoire ou un spécialiste (neurologue, gériatre, …).
Les étapes du diagnostic En premier lieu, il sera indispensable que le
médecin effectue un diagnostic d’exclusion. À savoir, éliminer toute
autre pathologie pouvant causer les symptômes observés chez la per-
sonne. En effet, il est important d’éviter l’erreur de diagnostic afin de

pouvoir proposer un traitement (s’il existe) le plus adéquat possible.
De même, l’annonce d’un tel diagnostic n’est pas sans conséquence
émotionnelle chez la personne qui le reçoit. Il est donc important que
celui-ci ne soit pas prononcé à tort. Tout au long de cette démarche
diagnostique, s’il y a suspicion de Maladie d’Alzheimer, on parlera
d’abord de « Maladie d’Alzheimer possible » et de « Maladie
d’Alzheimer probable ».
Les méthodes permettant un diagnostic presque certain.
À l’heure actuelle, le seul moyen de pouvoir prononcer un diagnostic
entièrement certain serait de faire une analyse du tissu cérébral. Or,
prélever un tissu du cerveau n’est pas faisable sur une personne, de
son vivant. Toutefois, sur base d’une combinaison de plusieurs exa-
mens différents, en recoupant les conclusions, l’on peut prononcer un
diagnostic avec une certitude de 80 à 90%.
1. La consultation : La première étape est la consultation chez le
médecin généraliste. Il évaluera s’il a lieu ou non de réorienter vers un
spécialiste (neurologue, centre de la mémoire). Tout d’abord, le méde-
cin va effectuer une anamnèse1. Il va donc avoir un entretien avec la
personne concernée et son entourage. Il posera toute une série de
questions se rapportant à la personne potentiellement malade. Les

La démarche diagnostique
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questions porteront sur des aspects tels que : la scolarité, la vie de
famille, les habitudes alimentaires, les difficultés apparues au quoti-
dien, la chronologie suivant laquelle elles sont apparues, …
Il est important de fournir des réponses les plus détaillées possibles
afin de permettre au médecin d’avoir une vision globale de la situation
et de pouvoir juger s’il faut, oui ou non, aller plus loin dans les examens
de détection de la démence.
2. Les examens approfondis : Les difficultés et déficits observés peu-
vent être les premiers signes d’une pathologie démentielle mais ils
peuvent aussi être causés par d’autres ennuis de santé. Il est donc
important de s’assurer d’abord que les troubles ne sont pas la consé-
quence d’un autre problème avant d’aller plus loin dans les examens
de détection de la démence.
Ce sont les tests cliniques (prise de sang, test d’urine, etc.) qui vont
aider le médecin à y voir plus clair. Il pourra ainsi vérifier que les
troubles ne sont pas plutôt dus à une carence en vitamine, un mauvais
fonctionnement hormonal, une infection importante, des problèmes
cérébraux, une dépression, un trouble anxieux, des effets secondaires
de médicaments, etc.
Le diagnostic de la maladie d’Alzheimer est une démarche pluridisci-
plinaire. Le patient suivra donc toute une série d’examens qui permet-
tront d’exclure d’autres pathologies et d’affiner le diagnostic.
Le neurologue utilisera quelques échelles/tests de screening (évalua-
tion rapide) des fonctions cognitives. La plus connue étant le MMSE
(Mini Mental State Evaluation). Il s’agit d’un test simple et assez court
qui permet de se faire une idée quant à l’atteinte (ou non) de fonctions
cognitives telles que : la mémoire à court terme, l’orientation dans l’es-
pace et le temps, etc. Il donne un score sur 30 et est réalisé plusieurs
fois afin de suivre l’évolution des troubles. C’est d’ailleurs cette échelle
qui est utilisée par rapport aux démarches de remboursement des
médicaments. 

Les tests neurologiques : Des tests neurologiques seront réalisés et
servent à donner la meilleure image possible de l’activité et de l’ana-
tomie du cerveau (IRM, électroencéphalogramme, Scanner, etc.).
Les tests neuropsychologiques : Par toute une série de tests neuropsy-
chologiques (tests de mémoire, de reconnaissance d’images, de réac-
tion à des images et/ou à des sons, …), chaque fonction cognitive de
la personne (mémoire à court terme, mémoire de travail, mémoire à
long terme, capacités d’attention, …) va être évaluée. Le neuropsy-
chologue peut également utiliser des questionnaires portant sur le
fonctionnement au quotidien de la personne (parfois, l’entourage
répondra également aux questions ce qui permettra de se faire une
idée du degré d’anosognosie – conscience de ses troubles – de la per-
sonne).
Le diagnostic : À l’issue de ces tests et questionnaires, le patient rece-
vra son diagnostic. Si la personne souffre de la Maladie d’Alzheimer
dans ses stades précoces, deux examens neuropsychologiques com-
plets seront nécessaires à environ 6 mois d’intervalle, afin d’augmen-
ter la certitude du diagnostic. Pourquoi 6 mois? Simplement parce que
la Maladie d’Alzheimer est une démence dégénérative, évolutive et
irréversible et que dans ce laps de temps, on pourra probablement
observer une diminution des résultats obtenus aux premiers tests
(l’évolution confirme le diagnostic initial).
Dans tous les cas : Il est important d’apporter le plus d’informations
possible aux médecins et neuropsychologues que vous consulterez.
Cela les aidera à se faire une image plus précise de la situation. Cela
permettra également d’instaurer une bonne collaboration entre vous
et les professionnels afin de mettre en place, ensemble, la prise en
charge la plus adéquate possible.
C’est un travail d’équipe. Vous faites partie de l’équipe !

«Ligue Alzheimer asbl»

MANHAY HISTORY 44 MUSEUM
A l'heure où nous écrivons ces lignes de présentation, l'ouverture prévue ou à venir pour le mois de juin 2018 sera un abou-
tissement de recherches long de plus de 30 ans.  Manhay disposera d'un outil historique nouveau.

Prévu pour intéresser un large public : familles, écoles, collectionneurs, accessible aux personnes à mobilité réduite…, équi-
pé de multi-média, de décor à l'échelle 1/1, le musée permettra de faire connaître la commune de Manhay et de lui appor-
ter tout le respect et le courage que ce secteur lors de "La bataille des carrefours" inspira à tous les participants du conflit,

des troupes combattantes, à la population civile.  En partenariat avec la commune, l'Asbl Ardenne History Remember, le Battle Tour de Bob
Konig nous apporterons un regard nouveau sur cette période de Noël 44.

Un grand défi est devant nous.  Préserver le patrimoine historique de la commune, perpétuer le devoir de mémoire, développer la reconstitution
et le rassemblement de véhicules chaque année en décembre, promouvoir le projet en dehors des frontières …
Nous espérons pouvoir compter sur vous avec un large soutien de tous au MANHAY history 44 Museum.
Le gérant, Patrice Dalrue.  Contact : Voie Habotte, Grandménil, 2 – 6960 MANHAY - 086/43 46 71 - Manhayhistory44museum@outlook.com

LE COMITÉ CULTUREL VOUS INVITE  À SES SORTIES CULTURELLES
Samedi 25 août 2018 : « La Nuit des Chœurs » dans les endroits les plus remarquables du site historique de
l’Abbaye de Villers-la-Ville.

Le principe du concert-promenade, qui a fait tout le succès de l’événement, reste inchangé : 
Six ensembles vocaux de renommée internationale, au style musical bien distinct, font vivre le domaine his-
torique intégralement illuminé pour l’occasion. Répartis sur 6 scènes (disséminées dans le vaste domaine)
les artistes répètent leur concert de 20 minutes à 4 reprises au cours de la soirée. Les horaires de ces concerts
vous permettent de découvrir, en alternance et à votre propre rythme, l’ensemble des formations vocales
tout en profitant des espaces de repos et de restauration. 

Le programme de la Nuit des Chœurs 2018 rassemble quelques perles
inattendues dans des styles bien trempés : Le chœur slovène Carmen
Manet - Lisa Gerrard et le mystère des voix bulgares - Voix cel-
tiques M’Anam - The Swingles - Opera Frontier - Gospel Chorus

En fin de soirée, tous les artistes se rassemblent sur la grande scène pour un final inoubliable et
unique.

Le bus communal est d’ores et déjà réservé pour vous emmener à ce spectacle unique (départ vers 14h).
Le prix par personne est de 30€ (entrée et transport compris).
Ces places seront à la disposition de tous sur réservation auprès d’Anne Mottet au 0498/261133 

Le paiement de 30€ sur le compte BE38 0003 2570 4172 du comité culturel vaut réservation définitive.



19

LA MESA 2018, LE PLAISIR DE L’EFFORT PHYSIQUE … 
À LA PORTÉE DE CHACUN ! 

N’hésitez pas à consulter le site www.marche-mesa.com pour en savoir plus… 

Nous vous attendons nombreux pour cette grande fête du sport, de l’amitié et de la nature. 

               CPAS infos

Le CPAS de Manhay propose de délicieux repas chauds à tous les habitants de Manhay
Le CPAS met au service de toutes les personnes éprouvant des difficultés à préparer leurs repas un service de repas chauds livrés à
domicile. Ces repas équilibrés se composent d’un potage, d’un repas complet et d’un dessert et sont proposés à un prix démocra-
tique.  Il y a également des possibilités de repas diététiques et de repas spécifiques (repas sans sel, repas pour diabétique, repas pour
personne sous régime, …). 

La fabrication de ces repas chauds a été confiée, suite à un marché public, au traiteur « A l’Eveil des sens » de Stoumont. La distribu-
tion a lieu tous les jours durant le temps de midi et le prix d’un repas complet est fixé à 6,50 Euros par repas. Ils sont distribués par la
camionnette (avec armoire chauffante) du CPAS de Manhay.
Le CPAS de Manhay est à votre entière disposition pour toutes les questions que vous vous posez au sujet du Service des Repas

« Senior Focus » - La boîte à tartines qui sauve des vies

Si vous avez 65 ans, vous avez reçu dernièrement le courrier vous expliquant le
fonctionnement de cette "boîte jaune".  Contrairement à ce qui est annoncé, la
personne relais n'ira pas d'initiative à la rencontre des personnes âgées de 65
ans et plus, mais elle se tiendra à leur disposition, pour leur fournir la boîte et

toutes autres informations nécessaires, sur simple demande.
Renseignements : CPAS de Manhay, Voie de la Libération, 6 à 6960 Manhay
Personnes relais : Mmes Elisabeth KOOS et Emilie TASSIGNY, AS : 086/45.50.94. - cpas@manhay.org

Une formation permis de conduire théorique en 1 semaine
VOUS EST PROPOSEE PAR LE CPAS ET INTEGRA PLUS
POUR QUI ? Toute personne sans difficulté(s) particulière(s) de lecture, de mémorisation ou de compré-
hension 
QUAND ? Du 25 au 29 juin 2018 (de 9h00 à 13h00)
LIEU ? CPAS de Manhay - Voie de la Libération 6 - 6960 Manhay
PRIX : Gratuit 
INSCRIPTION : Auprès de Maelle CLAUDE par tél au 086/21 06 02. 
Attention 15 places maximum (priorité sera donnée aux demandeurs d'emploi)
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               SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Rejoignez-nous sur notre page facebook.
https://www.facebook.com/manhaytourisme

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

Au parc Chlorophylle
Le Parc Chlorophylle a réalisé de très bons résultats durant les vacances de Pâques. La fréquentation reste quasi
identique à 2017, depuis la réouverture du 16 mars dernier, malgré une météo assez instable. Les visiteurs fran-
cophones sont de plus en plus nombreux; cela fait plaisir!
Les prochaines animations sont prévues les 20 mai et 16 septembre.
Voici le programme de la 17ème Fête Chlorophylle : stand du WWF

(Rangerclub pour les enfants), Dominique le bûcheron sculpteur à la tronçonneuse, Koen le chan-
teur, Helmut et ses scieurs de long, Pipo le clown magicien, Grimabouille et ses grimages,
Vinciane et la vannerie, Gaëtan et ses caricatures, et la mascotte Chloro.
Pour le dimanche 16 septembre, voici le pré-programme : la balade champignons guidée par Jan,
botaniste et mycologue, Michaël et ses jeux en bois, Grimabouille et ses grimages, Koen le chan-
teur, Vinciane et la vannerie, Marc le sculpteur de ballons, Pipo le clown magicien, Gaëtan le cari-
caturiste, les Sonneurs de trompes de chasse du Débuché de Vielsalm et la mascotte Chloro. La
Brasserie l'Amitié servira des repas et snacks durant toute la journée des deux fêtes.
Petit rappel intéressant pour tous les habitants de la commune de Manhay : l'entrée au Parc Chlorophylle est entièrement gratuite,
sur présentation d'un document prouvant le domicile bien entendu (mutuelle, assurance, électricité...).
Au Parc Chlorophylle, j'y file!

José Burgeon - Manager Parc Chlorophylle - Rue des Chasseurs Ardennais, 60 Dochamps - 6960 Manhay - Belgium
Tel: 084/37.87.74 - E-mail : info@parcchlorophylle.com - Web : http://www.parcchlorophylle.com

               CARNET CIVIL

INFOS 
Car ONE (0-6 ans) : Tous les 2èmes et
4èmes mercredis matin sur RDV

Permanence (0-6 ans) : Tous les 1ers jeu-
dis du mois de 10h00 à 12h00 SANS RDV au nouveau local ONE
(Rue Saint-Martin 26 à Malempré)

Bébé rencontre : Echange en groupe autour de divers sujets : un
vendredi par mois de 9h30 à 12h sur inscription au nouveau
local ONE (Rue Saint-Martin 26 à Malempré).

Nouvelle consultation en soirée (0-6 ans) : tous les 1ers mardis
du mois dès 17h30 sur RDV au nouveau local ONE (Rue Saint-
Martin 26 à Malempré)

Eveil musical (0-3 ans) : Tous les 3èmes vendredis du mois à
10h à la MCAE de Chêne-al'Pierre sur inscription

Dépistage visuel (18 mois-3 ans) : 2 fois par an en avril et
octobre à la MCAE de Chêne-al'Pierre sur RDV

BAY Vanessa - TMS ONE - 0499 57 28 10

En raison de la nouvelle règlementation européenne relative à la protection des données à caractère personnel (RGPD), en application
depuis le 25 mai 2018, il ne nous est plus permis de communiquer les informations relatives aux naissances, mariages et décès des
habitants de notre Commune.
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               AGENDA DES MANIFESTATIONS 
DANS LA COMMUNE POUR LES PROCHAINS MOIS

N.B.:  Ce calendrier communiqué à titre indicatif est encore susceptible d'être modifié en cours de trimestre

AVIS AUX COMITÉS, CLUBS OU AUTRES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE : 
Nous rappelons à tous les responsables des diverses associations de notre commune, que le bulletin communal est à leur disposition, pour

faire paraître l’une ou l’autre information concernant les activités qu’ils organisent.

FÊTE À HARRE
"Grandes nouveautés cette année à la fête à Harre : vendredi 3/8 groupe de reprises "Sortez Cover" et samedi 4/8 balade moto,
bières spéciales...Venez nombreux !"
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